
NSElL 
DE SECURiVE 

Projet de résolution 

Le Canseil de sécurité, 

Ayant étudié le rappart du Secrétaire g&GhJ. sur la Farce int&imaire des 
Nations Unies au Liban en date du 12 juin l98Cr cSbU994), 

Agissant en réponse 2 la d-de du Gouvernement libs.nsis et natant avec 
préoccupation les questions sau.lev&s dans les lettres qu"iP a admss~es au 
Conseil de sZ%xmit6 le 8 mti 1980 fS./l3931), le 17 mai lL%Q (sh3946) et 
le 27 mai 198Q CJCl3962) * 



3. bsxbW3 ihergiquement toutes les actions contraims aux dispositions 
du mandat et, ea p8xtictiLier, les actes de violence ccrnthus qui empêchent 18 
FWUL de rq3ir ce mands.t; 

4. r-'rend note des mesures &jà prisas par le ELcrétaîre g&&'al Pur 
CaIWXP.ker une rhnian de la Cammissian mixte dfs.rmiotica israéla-lib=siSe et 
invite instanmment les partiez iWGm3f3éef3 à tq.p~er letir pleine wvpbtivn &u 
Secr&taire g&Gkal, canfor&ment ENX dhisians et aux rhalutians pertinentes du 
Cm~ei3. de sécurité, avWent la réaahtian 467 (lÇ&); 

5* Prend acte des effarts d6playés pe+r les EWts Me?mbres, en psrtieulier 
les pws qti fournissent des troupes, pour appuyer 18 FJ3UZ; & invite instamment 
tous ceux qui sont en mesure de Ie faire de continuer dfexercer leur hfhence 
SUT les parties en cause paur que la Force puisse s@acqtitter pleinanmt et sas 
abstaele de ses resgonsabilit&; 

4. R&ffirme SE déterxtinstion, 8~ css 03 1 ‘V~=I ~~dkwsait à aire 
abstrxctîan au mandat de la FIXJL, d$examiner des moyens pratiques d'ss%UTer la 
pleine applieativn de 1% résolution 425 Cl!Z%); 

T. D6cide de daneurer atisi de la question. 


